
DESCRIPTION TECHNIQUE DES DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 
Arrondissement de Saint-Léonard  48 013 électeurs 

 
District électoral de Saint-Léonard-Est 20 933 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la rue Pascal-Gagnon et de la limite nord-ouest de 
l'arrondissement; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le nord-est, 
les limites nord-ouest, nord-est et sud-est de l'arrondissement, le boulevard Lacordaire, la limite 
nord-ouest de l'arrondissement, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral de Saint-Léonard-Ouest 27 080 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la limite nord-ouest de l'arrondissement et du 
boulevard Lacordaire; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le 
sud-est, le boulevard Lacordaire, les limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest de l'arrondissement, 
et ce jusqu'au point de départ. 
 


